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INTRODUCTION 
 

Le droit pénal des affaires est une création relativement récente : il date en 
effet majoritairement du XXème siècle. 

Les rédacteurs du Code pénal et du Code de commerce ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƛŜƴǘ ǉǳΩŜƴ 
ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ, ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎŜ 
justifiait pas, que les commerçants devaient être soumis, comme tous les 
citoyens, aux seules infractions de droit commun. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
ŦƻƴŘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ŘŞǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 
affaires. Manque de mémoire, ou évolution du sens des principes ?1 

Le législateur avait toutefois prévu quelques exceptions, en matière de 
consommation et de santé publique (tromperie sur les marchandises), ou 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ όƭŀ ōŀƴǉǳŜǊƻǳǘŜύ, infractions que les commerçants 
étaient plus à même de commettre que les autres. Le droit pénal du travail 
(alors appelé « législation industrielle ») naît également plus tôt que le reste du 
droit pénal des affaires : à la fin du XIXème siècle et au début du XXème. 

Après, il fauŘǊŀ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜ-ŘŜǳȄ ƎǳŜǊǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ мфор 
« seulement » ǉǳŜ ƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ōƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ 
fictifs ou la présentation de comptes inexacts, Ŝǘ ǉǳΩŜǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ƭŜ commissaire 
aux comptes, chargé de vérifier la comptabilité des sociétés et surtout, 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭΣ ŘŜ ŘŞƴƻƴŎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊΦ 

5ŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎŜ 
développer. 

 

Les explications en sont diverses. 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴŜ nécessité sociale sans doute : sanctionner des 
ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƎǊŀǾŜǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝ 
professeur LARGUIER écrit ainsi que «  ƭΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŦǊƻƛŘŜǳǊ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭŀ 
finance cache ς plus ou moins bien ς la passion qui agite certains "hommes 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎϦ όΧύ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ǇŀǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞƳŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŎŀƭŎǳƭŀǘǊƛŎŜ » 2. 
Ces crimes font en outre des victimes : actionnaires ou associés, salariés, 
ŎƻŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎǳŜΧ LΩƻǊŘre public économique est menacé, ce 
qui ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ fortes. « Le droit, et particulièrement le 
ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ƎşƴŜΣ ƳŜƴŀŎŜΣ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ; 
il est aussi protection, guide, assurance, défense, sécurité » 3. 

 

aŀƛǎ ƭŁ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ, malheureusement, la seule explication au développement du 
droit pénal des affaires. 

                                                           
1
 Rapport du Conseil national des Barreaux sur la dépénalisation du droit des affaires 

2
 Jean LARGUIER, Droit pénal des affaires, Armand Colin 2001 

3
 Jean LARGUIER, op. cit. 
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Un parlementaire déclarait ainsi un jour que « ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ ǇŞƴŀƭ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ƴŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎique visant à 
transformer les habitudes de nos concitoyens »Χ 

[ΩŀǊƳŜ ǇŞƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 

aŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŞǾƻǉǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
fonction de la loi pénale : une fonction « déclarative » ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀǳȄ 
fonctions traditionnelles (pédagogique, expressive et répressive). La loi aurait 
même désormais un rôle sédatif : on veut calmer les pressions sociales de 
certains groupes ; peu importe alors le caractère éventuellement flou des 
nouvelles infractions, voire la création de doublons4. 

[ŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ Řǳ ǇŞƴŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ 
le texte est important. Madame Marianne HASCHKE-DOURNAUX rappelle ainsi 
justement que « ŎΩŜǎǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǘƻǊǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǳǎŜ όΧύ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊŎŜ 
ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ 
ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ». 

 

Une loi pénale éducative, préventive, sédative, valorisante, une loi pénale en 
ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΧ ƻƴ Ŝƴ ŀǊǊƛǾŜ ǇǊŜǎǉǳŜ Ł ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŞƴƻƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻȅŜƴ 
Jean CARBONNIER : « " ŘŜǎ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ 
ǇƭǳǎΣ ƴƛ ƭΩƻōŞƛǎǎŀƴŎŜΧ[ΩƛƴŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ Ł ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 
trop-ǇƭŜƛƴ ǇŀǊ ƻǴ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎŜ ǊŞǘŀōƭƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance du corps social. Ceux qui légifèrent devraient bien connaître ce 
principe de saturation. » 

 

5ŞƧŁ Ŝƴ мффмΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ Ǉǳōƭƛŀƛǘ ǳƴ Ǌŀpport célèbre sur la « Sécurité 
juridique » ǎΩŀƭŀǊƳŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ : « trop de loi tue la loi » 
rappelait alors la haute juridiction. Le rapport parlait même de « marée 
législative », voire de « logorrhée législative et réglementaire »5. 

SeiȊŜ ŀƴǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŀƳǇƭƛŦƛŞΦ 

 

Les effets de cette pénalisation exponentielle sont pervers. 9ƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
part une méconnaissance du droit pénal des affaires par les principaux 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ 
ƴŞƻǇƘȅǘŜǎ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǇƭŞǘƘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ 
inquiétude des justiciables à être poursuivis pour des infractions commises 
sans conscience réelle ni intention. 

Par ailleurs, certaines ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƘŜȊ ƴƻǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ 
étant sanctionnées civilement ou commercialement plutôt que pénalement, ce 
ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ł ƘŞǎƛǘŜǊ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 
et choisir une destination à la législation moins stricte. 

 

                                                           
4
 De la fonction déclarative de la loi pénale, par Christine LAZERGUES, RSC 2004 n°1. 

5
 /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘΣ Rapport public annuel, La documentation française, 1991. 
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Enfin le droit pénal stricto sensu est-il la meilleure réponse ? Le philosophe 
Michel Foucault distinguait entre deux « illégalismes », nécessitant selon lui un 
« contrôle différentiel » Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŘǊoit 
ǇŞƴŀƭ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǎƳŜ ŘŜǎ ƴŀƴǘƛǎΣ ǉǳƛ ŀ 
donné naissance au droit pénal des affaires. Il précisait : « Il faut concevoir le 
système pénal comme un appareil pour gérer différemment les illégalismes, et 
non point pour les supprimer tous »6. Cette différentiation a donné naissance à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ǳƴ ζ soft law », une autorégulation dont les sanctions 
commerciales (faillite, interdiction de gérer) sont un exemple. De telles 
sanctions alternatives au droit pénal ne suffiraient-elles pas le plus souvent ? 

 

!ǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩ!/9Σ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ 
ceux-ci et leurs propositions pour une dépénalisation mesurée et cohérente, 
ǎƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 

 

                                                           
6
 Michel Foucault, Surveiller et punir, Gallimard 1975. 
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PREMIÈRE PARTIE 
LES SANCTIONS ALTERNATIVES AU DROIT PÉNAL 
QUELLE PLACE POUR LE JUGE ? 
 

 

Le droit pénal des affaires est-il pléthorique, devenant une gêne, faut-il 
dépénaliser au moins partiellement ? 

5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎŜ ǇƻǎŜƴǘΦ 

La première est celle de la place du juge. La pénalisation du droit des affaires 
ǎƻǳƳŜǘ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƧǳƎŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛŦΦ 5ŞǇŞƴŀƭƛǎŜǊΣ ŎΩŜǎǘ 
par définition retirer à ce juge tout pouvoir de sanction. 

Deux hypothèses sont possibles : soit la sanction est confiée à un autre juge, 
civil, commercial ou administratif, soit elle est confiée à une administration. 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!/E, attachée au maintien 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŜƳǇŀǊǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƛǊŜΦ 

La seconde question est celle de la sanction qui pourra être privilégiée : 
sanction administrative, financière, nullité Κ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
intervenues en droit des sociétés ces dernières années incite à la prudence sur 
ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ƴǳƭƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ 
ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ƴƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ǇŜǳǘ-être très néfaste à la vie des 
affairesΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘŜ prison avec sursis. 

Le délit de favoritisme : une sanction administrative comme 
alternative 
 

Le délit de favoritisme ou d'« avantage injustifié » a été créé par la loi n° 91-3 
du 3 janvier 1991. Il sanctionne les violations de la réglementation applicable 
aux marchés publics. 

WǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΣ ƭŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘϥŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
sanctionnées uniquement par la nullité de l'acte passé irrégulièrement. 

La loi du 3 janvier 1991 est donc intervenue pour instituer un délit, codifié 
depuis à l'article 432-14 du Code pénal : 

« Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30.000 euros d'amende le fait 
par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission 
de service public ou investie d'un mandat électif public ou exerçant les 
fonctions de représentant, administrateur ou agent de l'État, des collectivités 
territoriales, des établissements publics, des sociétés d'économie mixte 
d'intérêt national chargées d'une mission de service public et des sociétés 
d'économie mixte locales ou par toute personne agissant pour le compte de 
l'une de celles susmentionnées de procurer ou de tenter de procurer à autrui un 
avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou 
réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des 
candidats dans les marchés publics et les délégations de service public. » 
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Cette infraction a sans aucun doute conduit à moraliser l'attribution des 
marchés publics pour deux raisons :  

- d'abord il inspire une certaine crainte, qui garantit ainsi le respect des 
règles d'attribution des contrats publics, ǳƴŜ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜƭǉǳŜ 
peu disproportionnée au regard du nombre limité de condamnations 
(une trentaine par an seulement) ; 

- ensuite le délit de favoritisme est utile en matière de corruption. On 
sait que la corruption est un délit très difficile à prouver, mais le 
fonctionnaire corrompu, s'il veut favoriser l'entreprise qui lui a octroyé 
l'avantage irrégulièrement reçu, va devoir intervenir sur le processus 
de sélection des offres et c'est alors cette intervention qui sera visible. 
Dans un tel cas, le délit susceptible d'être caractérisé sera le délit de 
favoritisme. [Ωŀōǳǎ ŘŜ ōƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ƧƻǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ŝƴ 
matière de lutte contre la corruption. 

 

Certains prônent une suppression du délit de favoritisme. 

Il ne faudrait pas alors revenir Ł ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ мффм, 
prévoyant la seule nullité du marché. 

Il importe de conserver une sanction personnelle des acheteurs publics, de 
manière à les responsabiliser. 

Il faudrait dès lors faire du délit de favoritisme une infraction disciplinaire, et 
non plus pénale. La sanction serait confiée à la Cour de discipline budgétaire et 
financière, en élargissant ses pouvoirs et ses moyens. 

Environnement et urbanisme 
 

Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳŜ les pollueurs ou les 
promoteurs indélicats pourraient désormais échapper aux sanctions pénales.  

Pourtant, des sanctions de substitution restent envisageables, essentiellement 
financières. 

A cet égard, une piste américaine pourrait être explorée qui consisterait à 
permettre aux juridictions administratives et civiles d'infliger des 
condamnations tenant compte non seulement du préjudice mais aussi de la 
gravité de la faute. 

Ce sont les « punitive damages ». 

 

Hiérarchiser un droit pénal parfois brutal 
 

Le droit pénal a une vertu traditionnellement éducative : le justiciable doit être 
Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǎŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜǊΣ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞŎƛŘƛǾŜΦ 
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hǊ ǘŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ 
sanction est prévue pour des faits aux gravités très diverses. Le droit pénal 
douanier en est un exemple. 

En matière délictuelle, le droit douanier comporte des délits de première 
classe (article 414 du Code des douanes) et deuxième classe (article 415). 

La contrebande est le principal délit douanier de 1re classe ; il s'entend des 
importations ou des exportations en dehors des bureaux, ainsi que de toute 
violation des dispositions légales ou réglementaires relatives à la détention et 
au transport des marchandises à l'intérieur du territoire douanier. L'article 414 
du Code des douanes vise également tout fait d'importation ou d'exportation 
sans déclaration (c'est-à-dire des importations sans déclaration proprement 
dites mais aussi toute une série de situations où une déclaration en bonne et 
due forme a été effectuée auprès des autorités compétentes mais se trouve a 
posteriori invalidée en tout ou en partie), se rapportant à des marchandises de 
la catégorie de celles prohibées ou fortement taxées au sens du Code des 
douanes. Les personnes déclarées coupables de ces délits encourent une peine 
de 3 ans d'emprisonnement, de confiscation de l'objet de la fraude, de 
confiscation des moyens de transport, de confiscation des objets servant à 
masquer la fraude et d'une amende comprise entre 1 fois et 2 fois la valeur de 
l'objet de la fraude. 

Les délits douaniers de 2e classe sont constitués par le fait d'exporter, de 
transférer, de compenser, de procéder ou de tenter de procéder à une 
opération financière entre la France et l'étranger portant sur des fonds que 
l'auteur savait provenir, directement ou indirectement, d'une infraction à la 
législation sur les substances ou plantes vénéneuses classées comme 
stupéfiants. Ce délit est puni d'un emprisonnement de 2 ans à 10 ans, de la 
confiscation des sommes en infraction ou d'une somme en tenant lieu lorsque 
la saisie n'a pas pu être prononcée et d'une amende comprise entre 1 fois et 
5 fois la somme sur laquelle a porté l'infraction ou la tentative d'infraction. 

 

Le droit douanier est très largement un droit communautaire (Code des 
Douanes Communautaire - Règlement d'application) mais le recouvrement et 
le contentieux, domaines régaliens, demeurent soumis au droit de chaque État 
membre de l'Union européenne et donc en France au Code des Douanes. 

Or les dispositions répressives du Code des douanes sont directement héritées 
de l'Ancien Régime et de l'époque napoléonienne, en particulier de la période 
du blocus continental. Elles sont désormais totalement inadaptées au droit des 
affaires contemporain : 

- par leur champ d'application : les mêmes règles de procédure et les 
mêmes sanctions s'appliquent aux trafics criminels (stupéfiants, armes, 
contrefaçons, etc.) et aux opérations ordinaires des entreprises, 

- par leur caractère exclusivement pénal : toute irrégularité donne lieu à 
l'établissement d'un procès-verbal d'infraction, se trouve qualifiée de 
contravention ou de délit et relève de la compétence des juridictions 
pénales, 

- par leur énoncé même qui fait appel à des notions  périmées 
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- par le mépris des droits de la défense : contrairement au droit pénal 
général, la mauvaise foi est présumée et il appartient à la partie 
poursuivie de démontrer sa bonne foi sans que cela l'exonère de 
l'infraction ; par ailleurs toutes les procédures, y compris la fixation des 
amendes transactionnelles,  se caractérisent par leur opacité. 

- par la disproportion des peines applicables: les délits douaniers (y 
compris les irrégularités commises de bonne foi) font  encourir à leur 
auteur, outre des peines d'emprisonnement, des amendes 
proportionnelles à la valeur des marchandises et non à l'importance 
des droits redressés (on imagine ce que représente une amende de 
deux fois la valeur des marchandises importées au cours de la période 
non prescrite de trois ans, à quoi s'ajoute la confiscation des 
marchandises ou d'une somme équivalente à leur valeur). 

- par les pouvoirs exorbitants conférés aux enquêteurs qui peuvent 
perquisitionner sans autorisation judiciaire, ainsi que « retenir » les 
personnes pendant 48 heures sans que leur soient accordées les 
garanties attachées à la garde à vue. 

- par le recours quasi systématique à la transaction qui, bien souvent, 
constitue un contrat forcé sans véritable négociation, la seule 
concession de l'administration étant de renoncer à la procédure 
judiciaire. 

Cette situation est inacceptable au XXIème siècle. 

Si peu d'entreprises manifestent leur malaise vis-à-vis de cette réglementation 
ce n'est pas parce qu'elles s'en satisfont mais bien souvent qu'elles redoutent 
les représailles que pourraient exercer les agents de l'administration sur leurs 
opérations au jour le jour. 

 

Le remède à apporter ne passe évidemment pas par un démantèlement de la 
Douane mais pourrait consister simplement en une distinction claire entre les 
différentes missions de la Douane et donc de la répression de la délinquance 
proprement dite et le contentieux de l'erreur de bonne foi : 

- la délinquance proprement dite (trafics illicites mais aussi fraude 
douanière) continuerait à relever d'un droit et d'une procédure  à 
caractère pénal mais modernisé et mis à jour des garanties des droits 
de la défense, 

- les erreurs commises de bonne foi par les entreprises du commerce 
international pourraient relever d'une procédure dépénalisée de type 
fiscal. Cette procédure nouvelle serait assortie, tout comme la 
procédure fiscale, de nombreuses étapes de concertation et se 
dénouerait, en tant que de besoin devant le juge du recouvrement (le 
juge civil) et non devant la juridiction répressive. 

Cette réforme, outre la nécessité d'adapter un droit archaïque aux contraintes 
modernes, aurait pour effet de restaurer le climat de confiance qui devrait 
exister entre l'administration et les opérateurs et, en conséquence, de freiner 
l'hémorragie des opérateurs qui désertent les ports et aéroports français pour 
effectuer leurs opérations douanières dans des États Membres de l'Union 
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Européenne bénéficiant d'un droit et de pratiques douaniers plus adaptés aux 
nécessités du commerce international. 

 

Délits et manquements boursiers : des doublons inutiles 
 

Constitue un délit d'initié le fait pour les dirigeants d'une société anonyme et 
les personnes disposant, à l'occasion de l'exercice de leur profession ou de 
leurs fonctions, d'informations privilégiées sur les perspectives ou la situation 
d'un émetteur de titres ou sur les perspectives d'évolution d'une valeur 
mobilière ou d'un contrat à terme négociable, d'avoir réalisé, ou sciemment, 
permis de réaliser, sur le marché, soit directement, soit par personne 
interposée, une ou plusieurs opérations avant que le public ait connaissance 
de ces informations (C. mon. et fin., art. L. 465-1, al. 1er). 

En réalité, les mêmes faits constituent également un manquement boursier. 
Deux sanctions coexistent : pénale, prononcée par le juge répressif, ou 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ  

La peine encourue par l'auteur du délit d'initié devant le tribunal correctionnel 
est pour les personnes physiques de 2 ans d'emprisonnement et d'une amende 
de 1 500 000 ϵΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ ŀǳ ŘŞŎǳǇƭŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ 
profit réalisé, sans que l'amende puisse être inférieure à ce même profit. Pour 
les personnes morales, les sanctions sont une amende de 7 500 000 ϵ Ŝǘ ŘŜǎ 
peines de l'article 131-39 du Code pénal. 

Parallèlement, l'Autorité des marchés financiers peut réprimer l'infraction par 
une sanction pécuniaire qui ne peut excéder 1 500 000 ϵΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ 
profits ont été réalisés, qui ne peut excéder le décuple de leur montant 
(personnes physiques et morales sont encourent les mêmes peines). 

 

La sanction pénale peut dès lors paraître superfétatoire. Une dépénalisation 
pourrait intervenir au profit du seul manquement boursier, donc de la seule 
ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭΩ!aCΦ Après tout, le prononcé de peines 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǘǊŝǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 
purement pécuniaire. 

 

Les sanctions alternatives en droit des sociétés 
 

/ΩŜǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ ǾƻƛŎƛ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎƛȄ ŀƴǎ ƭŜ 
mouvement de dépénalisation objet de la présente étude, ŘΩŀōƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ 
sur les nouvelles régulations économiques  du 15 mai 2001, puis notamment 
ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘŜǎ 
deux du 1er ŀƻǶǘ нллоΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩordonnance du 25 mars 2004. 

9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŎŜ Ŧǳǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ƧŀƳŀƛǎΣ 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Şǘŀƛǘ ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇǊƛƳŞŜ ƭΩƻƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
documents émanant de la société de sa dénomination suivie de sa nature et de 
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la meƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΧ ŎŜǎ ŘŞƭƛǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΣ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ 
une injonction sous astreinte. 

 

Plusieurs formes de sanctions alternatives ont été utilisées, sans que le choix 
paraisse très réfléchi... Le Professeur Paul LE CANNU a évoqué « ƭΩŞǘǊŀnge 
ballet des sanctions ». Il est vrai que celles-ci laissent les praticiens devant un 
système de moins en moins cohérent. bǳƭ ƴŜ ǎŀƛǘ ŎƻƳōƛŜƴ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
prévue en droit des sociétés, donc nul ne sait non plus combien exactement il 
en reste après le mouvement récent de dépénalisation. 9ǘ Ł ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ 
valse entre nullités et injonctions. 

On est notamment passé progressivement ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ƴǳƭƭƛǘŞ Ł ǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ 
ǎŀƴŎǘƛƻƴ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴΦ 5ΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǎƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜrait : on 
a ǇǊŜǎǉǳŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ Ƴŀƭ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ǎƛ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ 
découvert. 

Mais on a aussi conservé de redoutables nullités de plein droit. 

 

On dit souvent que le conseil se développe alors que le contentieux stagne, 
voire régresse. Il semble quŜ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
plaideurs, en développant la procédure des injonctions sous astreinte. 

Les injonctions de faire ne sont pas nouvelles en droit des sociétés. Une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ мпо Řu décret du 23 mars 
мфстΦ [Ω!aC ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ƻǊŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

aŀƛǎ ƭŀ ƭƻƛ bw9 Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ǎǳƛǾƛe ont instauré de nouvelles procédures 
de référé injonction de faire : injonction de communiquer des documents, de 
déposer deǎ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ 
le capital souscrit et non libéré, de faire figurer les mentions obligatoires sur 
les documents émanant de la société, etc. 

Selon les cas, le juge fera injonction au dirigeant ou pourra désigner un 
ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŀŘ ƘƻŎ ǉǳƛ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊŀ ƭŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ όŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
notamment).  

Le juge est saisi en la forme des référés, la procédure est ouverte à toute 
personne intéressée (ce qui peut inclure les salariés), et la condamnation 
(astreinte et frais de procédure) est prononcée non pas aux dépens de la 
ǎƻŎƛŞǘŞ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ мфстύ Ƴŀƛǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎ ŘŜǎ 
dirigeants mis en cause. 

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞƭƛǘǎ 
désormais supprimés : défauǘ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ 
assemblée, défaut de procès-ǾŜǊōŀƭΣ Χ 

 

MaisΣ ŎΩŜǶǘ ŞǘŞ ǘǊƻǇ ǎƛƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ƴǳƭƭƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ oubliées. 
Elles subsistent aux côtés des injonctions Υ ƴǳƭƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
commissaire aux comǇǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ {!{ ǎƛ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎΣ ƴǳƭƭƛǘŞ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Ǿƛƻƭŀƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 
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Il en est de même du défaut de procès-verbal des délibérations des conseils 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƻǳ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Υ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 
du 25 mars 2004 a prévu les concernant une nullité des délibérations non 
constatées par un procès-verbal (article L. 235-14 du Code de commerce). 

tŀǊŀŘƻȄŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘŞƭƛǘ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal des assemblées a 
quant à lui été remplacé par une simple injonction de faire (article L. 238-5 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
des délibérations sur un registre spécial. 

 

Ces nullités sont de deux sortes : brutales, de plein droit, ou plus souples, 
facultatives. 

Ainsi en est-ƛƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΦ [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ 
sécurité financière prévoyait une nullité ferme, de plein ŘǊƻƛǘΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-
149 était sans ambigüité : « sont nulles les dispositions prises en violation des 
dispositions de la présente sous-section ». 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллп ŀ ŀŘƻǳŎƛ ƭŜ ǘŜȄǘŜ : « peuvent être annulées ηΧ 
(article L. 225-149-3), pour dŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ 
droit préférentiel de souscription. 

Autre adoucissement : la prescription en matière de nullité peut être réduite 
dans cerǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ Ł ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ όŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘύΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
nullité devient donc plus difficile à exercer : « [ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƴǳƭƭƛǘŞ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-149-3 se prescrit par trois mois à compter de la date de 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ » (article L. 
235-9 du Code de commerce). 

 

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ƭΩ!/9 
souhaite que soient respectés deux principes : 

- dΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ Řƻƛvent être réservées 
aux situations où il y a ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9n revanche, lorsque 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŀƳŜƴŘŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
référé - injonction avec astreinte à la charge exclusive des dirigeants 
« fautifs η Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾƻƛŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘout cas toujours trop 
tardives. 

- la dépénalisation ne doit pas se faire au profit de nullités de plein droit 
Řƻƴǘ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜȄŎŝǎΦ 9ƴ ǘƻǳǘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜΣ ƛƭ 
ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ 
éventuelle nullité demeure facultative. 

 

bƻǳǎ ŘƻƴƴŜǊƻƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł 
dépénalisation : 

- Pour les SARL - ƻƳŜǘǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
concernant la répartition des parts sociales, la libération des parts ou 
le dépôt des fonds (L241-1), ou absence de présentation des comptes 
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ŀƴƴǳŜƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞs ou actionnaires dans le 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ с Ƴƻƛǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƭŜǎ 
documents prévus par le code de commerce, (L241-5) 

- Pour les SA et SAS : absence de présentation des comptes annuels à 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴnaires dans le délai de 6 
Ƴƻƛǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
prévus par le code de commerce, (L242-10) ou omettre une des 
ƳŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻŎŝǎ ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
(L242-15-3) 

Ces infractions pourraient utilement être remplacées par la procédure de 
référé injonction avec astreinte à la charge exclusive des dirigeants « fautifs ». 

 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ 
contrôles a prioriΣ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴt des actes ou des formalités en 
cas de violation, et forçant à régulariser : 

- ne pas annexer à la feuille de présence les pouvoirs donnés à chaque 
mandataire (L242-15-2) 

- ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎŀƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ό[.242-23-
1°) 

- réduire le capital sans effectuer la publicité légale (L.242-23-2). 
 

[Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƻƴ 
sort du champ purement indemnitaire pour entrer dans une voie répressive. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀǎǎƛƳƛƭŜǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
(faillite ou interdiction de gérer), des sanctions en matière de concurrence ou 
de bourse (Conseil de la Concurrence ou AMF) ou en matière fiscale. 

[Ωŀōǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ est un de ces exemples de sanction dépassant la logique 
indemnitaire. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ Ł ǳƴŜ 
ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ 
ce développement dans une étude sur la dépénalisation. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎǊǳ Řǳ ƧǳƎŜ 
face à une administration ne respectant pas les droits de la défense. 

 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŀ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊΣ Ŝƴ ǊŜǇǊƻŎƘŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 
commis un abus de droit (article L 64 du Livre des procédures fiscales), 
ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀǳȄ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ 
a cherché à dissimuler. 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ aŀƛǎ ƭΩŀōǳǎ ƻǳ ƭŀ 
ŦǊŀǳŘŜΣ ŘΩƻǴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ƭŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ул ҈ ȅ 
attachée (CGI, art. 1729), est un concept jurisprudentiel. Le pouvoir conféré 
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ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƧŜǳ 
Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƛǾŜ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ŘŞǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƧǳƎŜΦ 

 

Les conseils de contribuables ont pu ainsi constater :  

- ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛf pour la 
wŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ !ōǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
1653 C du CGI, lesquels constituent pour les vérificateurs une quasi 
doctrine administrative, notifie en série des abus de droit aux 
contribuables pour des opérations entrées dans la pratique courante ; 

- ǉǳŜ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘŞƭƛǾǊŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǘǊŝǎ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ƭƻƴƎǳŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ƙǳƛǘ ŀƴǎύΣ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ 
parfaitement légitimes ; 

- que la jurisprudence du comité exerce en définitive des effets 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŀǎǘŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 
incrimination dont la légitimité est incertaine, ils subissent des rappels 
ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǊǎŜƻƛǊ ǉǳΩŜƴ 
ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜΦ tǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻǳǊŘŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 
ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŀǳǎǎƛ ǎŞǾŝǊŜ ǉǳŜ Ŏelle de 80 % est si accablante 
ǉǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ǊŜƴƻƴŎŜƴǘ ƳşƳŜ Ł ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ 
leur cause devant les juridictions et trouvent un soulagement dans 
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴΦ 

 

9ƴ ŎƭŀƛǊΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴ ǇǊŜƴŘ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ pratique courante 
ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝƴ ǎŞǊƛŜΣ ƻōǘƛŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Řǳ //w!5 ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǉǳƛ 
ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ 
ƴŜ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŀǳ ƧǳƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ȅ ǇŀǊǾƛŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ƭŜǾƛŜǊ 
ŘΩune pénalité qui pousse les contribuables mis en cause à accepter une 
ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴΦ ¢ƻǳǘ 
est donc fait pour que le contribuable ne trouve son salut que dans le « plaider 
coupable », mais selon une prƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳƛ ƴŜ ƭǳƛ ƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΦ  /ΩŜǎǘ ǎƻƴ ŀŎŎǳǎŀǘŜǳǊ ƭǳƛ-même qui prononce la peine sans le 
ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜΦ 

Un remède efficace contre cette insécurité consisterait à retirer à 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞcerner la pénalité de 80 % en réservant cette 
ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜ ŀǳ ƧǳƎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝƴ ǎŜǊŀƛǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ 
ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛŦΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
des droits en principal, à la réclamation que dépose le contribuable à la suite 
de la mise en recouvrement de ces droits. 

La saisine du CCRAD se déroulerait alors dans un climat plus serein. 
[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŀǳǊŀƛǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ƛƴŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀ ŘΩŜŦŦŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ 
juge adopte son point de vue. Le contribuable qui accepte le redressement 
ǎŜǊŀƛǘ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞΦ 

5ŜǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳƴ 
procès équitable, devraient accompagner cette réforme : 
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- la loi cesserait de prévoir une pénalité fixe de 80 % et autoriserait à la 
place le juge à prononcer une pénalité pouvant atteindre 80 %. 

- Dans la mesure où elle prononcerait cette pénalité, la décision du 
ǇǊŜƳƛŜǊ ƧǳƎŜ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǎǇŜƴǎƛŦΣ ŎŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŜƭΣ 
ǊŜǇƻǊǘŜǊŀƛǘ ŀǳ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ƭΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ 
de la pénalité reconnus applicables. 
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SECONDE PARTIE 
DÉPÉNALISATION, SÉCURITÉ JURIDIQUE ET DROITS DE LA 
DÉFENSE 
 

Dépénaliser répond à un premier objectif Υ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛté. 

aŀƛǎ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎŜ ŦŀǎǎŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ 
sécurité juridique et dans le respect absolu des droits de la défense. 

hǊ ƻƴ ŀ Ǿǳ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƧǳƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ entités, comme les autorités administratives 
indépendantes (AMF notamment). 

[Ω!/9 ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ǎƻƴ ŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀŎŎǊǳŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ 
droits de la défense devant celles-ci devraient être garantis dans des 
conditions au moins équivalentes à celles prévalant devant les juridictions 
répressives, elles-ƳşƳŜǎ Ł ǇŀǊŦŀƛǊŜΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ 
indispensable. 

La responsabilité des personnes morales : des peines 
incohérentes 
 

tŞƴŀƭƛǎŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ une personne physique ou morale au droit pénal, 
quelle qu'en soit la méthode. 

/ŜǘǘŜ ǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜƛƴŜǎΣ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řu champ de la 
responsabilité pénale ou des règles de prescription. 

À cet égard, il ne fait aucun doute que ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes morales intervenue avec la loi °2004-204 du 9 mars 2004 portant 
adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité (dite « loi Perben II ») 
est une forme non négligeable de pénalisation. 

[ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŞƴŀƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ /ƻŘŜ ǇŞƴŀƭ ƭŜ мŜǊ ƳŀǊǎ мффпΦ 
Prévue par l'article 121-2, elle constitue sans doute la principale innovation 
apportée au système juridique français par le nouveau Code pénal.7 

Cette responsabilité demeurait cependant une exception : elle ne pouvait être 
engagée que « dans les cas prévus par la loi ou le règlement ». 

Ce principe de spécialité a été supprimé avec la loi du 9 mars 2004, entrée en 
vigueur sur ce point le 31 décembre 2005 : les personnes morales sont 

                                                           
7
 En réalité, une responsabilité pénale indirecte des personnes morales existait déjà. Ainsi, 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 263-2-1 du Code du travail met à la charge de l'employeur le paiement des amendes 
prononcées contre le préposé ou l'employé qui s'est rendu coupable de certaines infractions 
ayant provoqué la mort ou des blessures par imprudŜƴŎŜΦ hǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
une personne morale. 
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ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴ 
texte spécifique ne soit plus nécessaire, les termes « dans les cas prévus par la 
loi ou le règlement η ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнм-2 du Code pénal. 

 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ était favorable à cette 
extension, qui répond en son principe à un double besoin : 

- une plus grande clarté, simplicité ς on ne savait pas aisément si une 
personne morale était pénalement responsable, il fallait rechercher 
infraction par infraction ; 

- une plus grande logique ς pourquoi une responsabilité pénale des 
pŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀƴǉǳŜǊƻǳǘŜ Ŝǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ōƛŜƴ 
social ou la fraude fiscale ? 

Mais encore faut-il que cette extension soit elle-même rationnelle et que les 
peines encourues gardent une cohérence, demeurent proportionnelles à la 
gravité de lΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ hǊ ǘŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ 
ƴΩŞǘŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜΦ 

 

Les sanctions applicables aux personnes morales sont prévues par les articles 
131-37 à 131-44 du Code pénal. Trois cas sont envisagés : les peines criminelles 
ou correctionnelles, les peines contraventionnelles et les peines encourues en 
cas de récidive. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мом-37 du Code 
ǇŞƴŀƭ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ǎŀƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мом-39, mais 
applicables « dans les cas prévus par la loi » seulement. 

{ƛ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ǎƻƴ 
montant maximal est égal au quintuple du taux maximal prévu pour les 
personnes physiques par la loi qui réprime l'infraction (C. pén. art 131-38), et 
au décuple en cas de récidive. Lorsqu'il s'agit d'un crime pour lequel aucune 
peine d'amende n'est prévue à l'encontre des personnes physiques, l'amende 
encourue par les personnes morales est de 1.000.000 ϵǳǊƻǎ ό/Φ pén. art. 131-
38, al. 2). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мом-оф ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜƛƴŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ : notamment la 
dissolution, l'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au 
plus, d'exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités 
professionnelles ou sociales, la fermeture définitive ou pour cinq ans au plus 
des établissements ayant servi à commettre l'infraction, l'exclusion des 
marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, 
l'interdiction d'émettre des chèques pour une durée de cinq ans au plus, etc. 

Sauf récidive, ces peines ne sont applicables que si la loi le prévoit 
expressément, infraction par infraction. 

Or par définition, aucune des infractions « bénéficiant η ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŞƴŀƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ 
ǇŜƛƴŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
morales. 
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/ϥŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎles relatifs à ces infractions 
que le législateur a reporté au 31 décembre 2005 l'entrée en vigueur de 
l'article 54 de la loi du 9 mars 2004. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
responsabilité des personnes morales conduit à des incohérences importantes. 

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀōǳǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мом-39 du Code pénal, dont la 
ŘƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ 
bien social nouvellement « bénéficiaire η ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ƴΩŜƴŎƻǳǊǊŀ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŀƳŜƴŘŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳΦ 
/Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ōƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 
normalement la plus grave, une personne physique risquant cinq ans de 
ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΦ 

 

Par ailleurs, ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ de la 
responsabilité pénale des personnes morales devait répondre à un double 
objectif : 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ 
personnes morale étant perçue, souvent à tort, comme bénéficiant de 
ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ 

- Éviter la mise en cause de personnes physiques lorsque celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
personnel ne peut être démontré. 

Or force est de constater que les réformes intervenues en 1994 et 2004 ƴΩont 
absolument pas diminué la mise en cause des personnes physiques. Au 
contraire, il est encore fréquent que seules les personnes physiques soient 
poursuivies. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎΣ Řǳ tŀǊǉǳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
qui semble éprouver des difficultés à imaginer que seule une personne morale 
puisse şǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎƻƛǘ 
naturelle, indispensable. 

 

Réguler les revirements de jurisprudence  
 

hƴ ǎŀƛǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƻǳŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ à son entrée en vigueur. 

Lƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜΦ tŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ 
celle-Ŏƛ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘŜ ƭŀ 
décision. 

/Ŝƭŀ ƴŜ ǇƻǎŜǊŀƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎǳǊ ƭΩƻƴ ƴŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƛǘ ŘŜǎ ǊŜǾƛǊements de 
ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
personnes mises en cause et/ou favorisant les pouvoirs des autorités 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜΦ 
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Deux exemples peuvent être donnés. Le premier est celui de la jurisprudence 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ōƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ, moins connu, 
est tout aussi intéressant. Il est intervenu en matière de blanchiment. Cette 
infraction est une infraction dite de conséquence, faisant suite à la commission 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ŘƛǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ hƴ ōƭŀƴŎƘƛǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀǳŘŜ 
ŦƛǎŎŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 

¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŞǘŀōƭƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
matière de recel. 

La Cour de cassation a opéré un revirement considérable en 2004 (Cass. Crim. 
14 janvier 2004, JCP 2004, II, 10081, note H. Matsopoulou) Υ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ 
ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ŘŜ discuter du bien-ŦƻƴŘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
simplement de sécurité juridique. Le citoyen justiciable doit pouvoir savoir, au 
ƳƻƳŜƴǘ ƻǳ ƛƭ ŀƎƛǘΣ ǎΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƻǳ ƴƻƴ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǉǳΩƛƭ 
commet. Le revirement de jurisprudence postérieur qui condamne soudain ce 
qui était permis enlève toute prévisibilité. 

!ǳ ƴƻƳ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŘŜǎ ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƭƛŎǘǳŜƭǎ ƻǳ ŎǊƛƳƛƴŜƭǎΣ ƻƴ 
porte atteinte au principe fondamental de sécurité juridique auquel tout 
citoyen a droit. 

 

La Cour de cassation avait elle-même réfléchi sur cette question (rapport de la 
Commission présidée par le Professeur MOLFESSIS, novembre 2004). 

Il est tout à fait possible au législateur de prévoir, au cas où la loi ne serait pas 
suffisamment claire et nécessiterait une interprétation par les juges, que tout 
revirement de jurisprudence dans un sens moins favorable à la personne 
poursuivi ne puisse être opposé à celle-ci, mais serve seulement 
ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ Ŧŀƛǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳƛǎ ŀǇǊŝǎ le prononcé de la 
juridiction. 

[Ω!/9 ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾƛǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
jurisprudence. 

 

tǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜ ƻǳ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ? 
 

Cette question est essentielle en droit pénal des affaires. 

Plus que tout autre citoyen, lŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
juridiquement sachant. 

{ƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻǳǇŀōƭŜ ƴΩŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ǉƭǳǎ Ł şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎΣ ƛƭǎ ƭŀ 
présument. 

On en a un exemple avec le délit de favoritisme : iƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǉǳΩǳƴ ƳŀƛǊŜ 
ne pouvait ignorer la loi et que, dès lors, la violation de celle-ci est par nature 
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intentionnelle (not. Cass. crim., 15 sept. 1999 : Juris-Data n° 1999-003934 ; 
Cass. crim., 10 avr. 2002 : Dr. pén. 2002, comm. 105, obs. M. Véron.). 

Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘǊƻit pénal des affaires. Les jugements 
ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ ne pouvait ignorer η ǉǳΩƛƭ 
violait la loi. 

!ǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ƳƛƭƭŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǎǶǊΦ 

En outre, on se demande à quoi sert un élément moral qui finit par se déduire 
ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜȄǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƴŜ ǎŜ ŘŞŘǳƛǎŜ 
Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ 
autre personne aurait naturellement pu ou dû avoir de la loi en raison de ses 
fonctions. 

 

Des textes répressifs peu explicites 
 

[ŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΦ 9ƴŎƻǊŜ Ŧŀǳǘ-ƛƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 
rédigée. 

Un exemple peut-şǘǊŜ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтпм Řǳ /ƻŘe général des impôts, relatif 
à la fraude fiscale. Il contient un membre de phrase qui constitue un danger 
d'incrimination de source prétorienne : « soit en agissant de toute autre 
manière frauduleuse ». Par son caractère très général et imprécis, ce membre 
de phrase permet toutes les interprétations ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘŜ Ŝǘ 
par le juge pénal qui, de l'aveu même de ses plus éminents représentants, 
n'est pas un spécialiste de la matière fiscale. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ζ attrape tout » qui, combiné avec l'extension de la notion de 
fraude à la loi issue de l'arrêt JANFIN (Conseil d'État, 27 septembre 2006, n°260 
050) peut aboutir à des conséquences catastrophiques pour le contribuable. 

  

Autre exemple : la solidarité en matière de fraude fiscale. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мт45 du CGI 
ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŦǊŀǳŘŜ « peuvent être » 
tenus solidairement au paiement des droits fraudés et des pénalités. Mais rien 
ƴΩŜƴŎŀŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƧǳƎŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ est 
absolu. 

La ƭƻƛ ŘŜǾǊŀƛǘ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŜȄƛƎŜǊ ŘŜ ƭǳƛ ǉǳΩƛƭ ƳƻǘƛǾŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
où il prononce la solidarité. 

 

[Ŝ ŦƛǎŎŀƭ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇŞƴŀƭ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 
 

Le principe de séparation des procédures judiciaires et administratives permet 
au juge répressif, généralement saisi le premier, de refuser de surseoir à 
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ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ǇŞƴŀƭŜ  Ŝƴ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƧǳƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ǇƻǎŜǊ ŘŜ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŜƭƭŜ ŀǳ ƧǳƎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ό9ƴ ŘŜǊƴier lieu, Cass. Crim. 11 janvier 
2006, n° 05-82-674, F-P+F, S). 

±ƻƛƭŁ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŘŀƳƴŞ ǇƻǳǊ ŦǊŀǳŘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ 
ǇŞƴŀƭΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ƧǳƎŜǊŀ ƻǳ ŀ ƧǳƎŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƛƳǇƾǘ ƴΩŜǎǘ ŘǶΦ 

Exemple : Cass. Crim. 9 avril 1970 : Bull. crim. 1970 n° 114- Cass crim. 4 juin 
1970, Delfaux : Bull. crim. 1970 n° 186, affaire dans laquelle une personne avait 
été poursuivie pour fraude fiscale et condamnée par le juge répressif, alors 
ǉǳΩŜƴ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǾŀƛǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƾǘΦ [ŀ /ƻǳǊ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ « ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ 
administrative par laquelle sont définitivement annulés des titres de perception 
Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ŞŎƘŜŎ Ł ǳƴe 
ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
1835 du Code général des impôts (actuellement article 1741 du même Code) ». 

 

Un élément supplémentaire vient encore assombrir la situation : selon les 
témoignages récurrents des praticiens, le juge pénal ne se sent pas lui-même 
suffisamment éclairé techniquement pour statuer en toute indépendance sur 
les questions de fraude fiscale. Sans doute le regroupement des tribunaux et la 
spécialisation des magistrats ς les avocats ont compris depuis longtemps la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ς 
serait une solution pour régler cette difficulté. 

 

La double peine : la non-ŘŞŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ǇŞƴŀƭŜ 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ оф-2 du Code général des impôts interdit que soient déduites de la 
ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŜƴŘŜǎΣ ŎƻƴŦƛǎŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
pénalités de toute nature mises à la charge des entreprises ayant contrevenu 
aux dispositions légales régissant la liberté des prix et de la concurrence, le 
ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ 
des impôts, contributions et taxes. 

 

Que la sanction des infractions fiscales se trouve ainsi indirectement aggravée 
ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ŎƘƻǉǳŀƴǘΦ hƴ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ Ŝƴ Řƛre autant des peines supportées à 
raison des infractions économiques. Les profits illicitement obtenus par les 
entreprises contrevenantes ont, comme les autres, été inclus dans leur 
ōŞƴŞŦƛŎŜ ŀȅŀƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ƭΩƛƳǇƾǘΦ [ŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŜǎ ƭŜǳǊ 
confƛǎǉǳŜǊΦ [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ŦƛǎŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
entreprises : imposer le résultat, non ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ 
est, compte tenu des produits obtenus illicitement mais en défalquant 
corrélativement la part de ceux-ci restituée à la collectivité. 
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CONCLUSION 
 

[ŀ ŘŞǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƛǎŞŜΦ 

Il fauǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 
plus puissants se dédouanent de leurs responsabilités. 

Pour ce faire, bien entendu, les infractions les plus graves et portant atteinte à 
ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜǊΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǳssi veiller à ce que la sanction 
alternative en cas de dépénalisation soit effective. La responsabilité demeure, 
ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƘŀƴƎŜΦ 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ƴǳƛǎŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎΦ [Ω!/9Σ 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ǊŜǎǘŜǊŀ ǘǊŝǎ vigilante sur cette 
question. 

La dépénalisation présente enfin un paradoxe intéressant. 

Elle paraît sinon une nécessité, du moins particulièrement utile alors que le 
droit pénal des affaires a connu un développement presque exponentiel et 
ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǎƻǊŘƻƴƴŞΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ ǎƻƴǘ 
mises en concurrences par les groupes internationaux, la dépénalisation 
intervenue ou en débats chez nos voisins européens ς Grande-Bretagne, 
LǘŀƭƛŜΣΧ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǎŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 

Mais en même temps, le monde connaît un mouvement de pénalisation 
ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜΦ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳn 
réseau judiciaire européen, outils pénaux communautaires comme le mandat 
ŘΩŀǊǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΧ ƭŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘΦ [Ω!/9 ƻōǎŜǊǾŜ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ǊŜƎǊŜǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ défense européenne qui serait un juste équilibre. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǉǳƛ ǎŜ ǎŜǊǘ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǘǊƻǇ 
longtemps limitées au champ national. 

[Ŝǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀƭƭŝƎent en même temps que la législation 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎΩŞǘƻŦŦŜΦ 

Pour reprendre la terminologie de Michel Foucault, ce sont peut-être toujours 
ŘŜǳȄ ƛƭƭŞƎŀƭƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞΦ ! ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǎƳŜ ŘŜǎ 
« classes populaires », le pénal de droit ŎƻƳƳǳƴΣ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ 
illégalisme des nantis, mais ce dernier aurait pris une dimension internationale. 

Le droit pénal des affaires national semble laisser la place à un droit pénal des 
affaires internationalΣ ǇǊŜƴŀƴǘ ŀŎǘŜ ŘΩune vie économique qui ignore les 
frontières. 

 


